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EDITO Et demain ! 

8 rue des Frères Lumière - 56000 VANNES 

Tél. 02.97.47.14.62.  /  Mail : dd.56@apf.asso.fr 

Blog : http://dd56.blogs.apf.asso.fr 
 

ISSN : 1768-6776  

Pour vous informer sur les  

actualités liées au handicap :  

Accessibilité, autonomie, droits, emploi, santé, vie affective 
et sexuelle, ... Consultez le site www.faire-face.fr et/ou 

abonnez-vous au magazine (bulletin d’adhésion en page 4). 

www.facebook.com/apf.delegationdumorbihan 

17 et 19/02 : Formation PSC1, Rennes 

05/03 : Manifestation, Rennes (14 h - 16 h) 

06/03 : Sensibilisation TAP, Crac’h, 13 h 30 - 16 h 30  

10/03 : Sensibilisation, collège Saint Jean Baptiste, 
Arradon, 13 h 50 - 17 h 

12/03 :   COAL, Vannes, 9 h - 11 h 30  

       CAPFD, Vannes, 10 h - 12 h 30        

        Sensibilisation TAP, Crac’h, 13 h 30 - 16 h 30 

16/03 : Réunion territoriale CAPFD 35/56 et équipes de 
salariés, Rennes (journée) (délégations fermées) 

17/03 : GI Communication, Vannes, 14 h - 17 h 

30/03 : Formation Dynamique de Groupe - 
(perfectionnement), Vannes - 9 h 30 - 17 h 

31/03 : Comité de pilotage « Sensibilisations », Rennes, 
12 h - 17 h  

02/04 : Conseil APF Départemental, Vannes, 10 h-13 h 

09 et 10/04 : Rencontre avec les enfants des TAP de 
Crac’h, Vannes (après-midi) 
 

Permanences à Lanester (10 h à 16 h) :  

 mars : les 12 (réunion du groupe relais), 19 et 26 

 avril : les 2 (groupe relais), 9, 16 et 23.   

N’hésitez pas à visiter notre blog http://dd56.blogs.apf.asso.fr. et 
à vous inscrire à la newsletter. 

AGENDA A noter dans votre agenda 
MANIFESTATION 5 mars  (voir page 2) 

En cette fin de deuxième décennie du 21
ème

 siècle, la société française se dresse contre l’injustice et exprime ainsi sa 
colère. En 2019, les Gilets jaunes et aujourd’hui la réforme de la retraite.  

Toutes les minorités sont concernées car la précarité s’amplifie et entraine avec elle les personnes en situation de 

handicap et leurs proches laissés sur le banc de touche.  

APF France handicap depuis 87 ans condamne l’exclusion et prône l’inclusion pour tous. Revendiquer nos droits c’est 
rappeler à nos dirigeants leurs devoirs envers une population vulnérable. Il est toujours plus facile de taper sur des personnes 
déjà à genoux ! 

Par exemple, depuis le 1
er 

décembre 2019, le complément d’AAH soit 179 € / mois est  supprimé pour les nouveaux 
demandeurs. Puisque que le gouvernement veut inventer une société universelle un peu comme si nous pensions tous la 
même chose, nous mangions tous le même repas, nous nous levions tous à la même heure, .. !!! 

Le Revenu Universel d’Activité « RUA » est une prestation de fin de droit. L’AAH est une prestation pour les personnes 
présentant un handicap dû à un état physique, intellectuel, psychique … Le projet du gouvernement est d’inclure l’AAH dans le 
RUA ce qui serait mettre les personnes en situation de handicap dans la précarité sans lendemain et de façon irréversible.    

Le jeudi 5 Mars Mobilisons nous ! 
Stéphane KERANGOAREC, représentant départemental 

 

Au nom de toute la délégation du Morbihan, je vous souhaite à tous une excellente année 2020, parsemée de petites joies 
quotidiennes, de réussites, d'enthousiasme.  

2020 est de nouveau une année chargée sur le plan politique : en effet, la prochaine échéance est le renouvellement des 
mandats municipaux. Nous devrons nous assurer que le handicap est bien l'une des préoccupations des candidats, où qu'ils 
soient. Nous devrons aussi militer pour s'assurer que les droits des personnes ne sont pas bafoués.  

Notre président, Alain Rochon, nous a d'ailleurs tous invités à aller dans la rue, manifester, nous faire entendre au sujet du 
Revenu Universel d'Activité (RUA), de l'AAH... Rendez-vous en page 2 de cette édition pour plus d'informations sur cette 
mobilisation nationale APF France handicap.  

De nouveau, tous mes vœux de bonheur et que 2020 voit se renforcer votre "Pouvoir d'agir, Pouvoir (de) choisir". 

Cécile COTTEBRUNE DESBATS, directrice territoriale 



Bilan en quelques mots du  

2019 
Avant les mots, quelques chiffres ! 

6190,51 € collectés. Un moins bon résultat en terme 

de chiffres mais qui s’explique par des collectes 
auprès de nos partenaires moins importantes 

(Présence Verte - 1150 € et Conforama, seulement 15 jours 
d’action contre 3 mois l’année passée). 

 

Certaines actions annulées (marché de Noël à Lorient, vente 
de livres au marché de Lorient) pour des raisons uniquement 
météorologiques indépendantes de notre volonté. C’est 

dommage car vous vous étiez mobilisés en nombre. Pas de 
panique, elles seront programmées en 2020 !  

 
 

Un grand merci à tous les bénévoles, adhérents et partenaires 
qui nous ont aidés à récolter ces fonds. Nous retiendrons de 

cette édition, la diversité de propositions de nos nouveaux 
partenaires. Un grand merci à eux.  

 

Et bravo aux 28 gagnants au niveau départemental 
et 4 gagnants au tirage national (voir blog). 
                         Chloé CELARD 
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Rendez-vous sur le Port de Vannes, 
le Samedi 6 Juin  

 

 Animations sur place de 15 h à 22 h 

 Groupe de musique bretonne l’après midi et DJ le soir 

 Vente de crêpes, brioches et autres dégustations 

 Loterie avec tirage au sort sur site le jour même. 

 
Autres actions dans le cadre de la Fête du sourire : 

 vente de livres* d’occasion sur le marché de Lorient 

 vente délocalisée. 
 

Merci de me contacter pour me faire part de vos idées et 
vos envies de mobilisation pour ces actions.  

Chloé CELARD 

Fête du Sourire, en route     
  pour la 18ème édition 

Assemblée Départementale, un rendez vous annuel  

    Samedi 14 décembre, le Conseil APF Départemental du Morbihan a proposé aux acteurs associatifs présents, un 

peu plus de 80 personnes, de partager :  

 un temps de BILAN des actions du CAPFD (Caravane « En route pour nos droits ! », opération Accéder7exister, …) et 
de la DÉLÉGATION (activité de rupture de l’isolement, communication, représentation, actions ressources, sensibilisation 
… et le bilan financier), 

 un FOCUS SUR L’HABITAT INCLUSIF et l’agrandissement du Foyer Kerdonis de Vannes, 

 un temps d’échanges autour de la question des TRANSPORTS EN MORBIHAN. Après un rappel du contexte actuel sur 
la question (présenté par Etienne VALOIS, RI2A Bretagne Pays de Loire), Jean Louis BERTHOU, directeur de l’entreprise 
adaptée APF France handicap de Plœren nous a présenté le service Mobility (https://www.mobili-ty.fr/nos-transports/). 
Deux élus des agglos de Vannes et Lorient, Mme MONNET et M. Jean-Marc LEAUTE, se sont déplacés pour entendre les 
témoignages d’utilisateurs des transports à la demande et bus. Chacun a pu s’exprimer et faire part de ses inquiétudes, de 
ses besoins et de l’envie de vivre pleinement sa citoyenneté.  

Pour bien finir notre Assemblée Départementale annuelle, le CAPFD a eu la riche idée de la coupler avec le repas de Noël, 
nous avons donc partager un moment très sympathique ensuite avec la venue du Père Noël. 

Stéphane KERANGOAREC 

Election du Conseil d’Administration  (CA) 

    Aux mois de mai - juin 2020 aura lieu l’élection des 12 membres du CA. Tous les  
adhérents seront appelés à voter pour élire ces nouveaux membres. Vous pouvez 
également candidater pour cette élection. 
 

Être candidat : la procédure à suivre 
Pour être candidat, il faut : 

 être adhérent depuis le 1
er

 mars 2019 au moins, et à jour de votre cotisation 

 être une personne physique majeure 

 jouir du plein exercice de ses droits civils et civiques 

 ne pas être salarié d’APF France handicap 
 

Comment se procurer le dossier de candidature ? 
En adressant la demande au Comité de pilotage - Élection au conseil d’administration : 
par mail : elections-ca@apf.asso.fr 

 par téléphone : 01 40 78 69 54 

 par courrier : APF France handicap - Service Développement Associatif - 17, 

boulevard Auguste Blanqui - 75013 Paris 

Le dossier de candidature doit être envoyé au plus tard le 06 mars 2020 minuit, sous 

pli recommandé avec accusé de réception. 
Retrouvez toutes les informations en ligne :  http://mouvementapf.blogs.apf.asso.fr/ 

election-2020-au-conseil-d-administration-apf-france-handica.html    
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Représentants des 
usagers 

Dans le cadre de la 
représentation des usagers de la 
santé, voici les candidatures APF 
France handicap qui ont été 
retenues par l’ARS. Sont nommés 
(mandat de 3 ans renouvelable) à 
dater du 22 novembre 2019 :   

 Centre de Kerpape et Clinique 
de Ter (Ploemeur), Thierry LE 

ROUZO (titulaire représentant) 

 Danielle VANLEDE à la HAD* 
de l’Aven (Etel) (suppléante)  

 Marie-Hélène LE CORVO, 
suppléante au CHBA (Vannes) 
ainsi qu’à la Clinique du Golfe 
(Vannes) 

* Hospitalisation A Domicile 

* Vous avez des livres dont vous souhaitez vous 

séparer, merci de les déposer en délégation. 

mailto:elections-ca@apf.asso.fr


Aire de Jeux Inclusive à l’étang de Tohannic - Vannes 
 

    L’inauguration de cette aire de jeux inclusive a eu lieu le samedi 21 décembre 2019. Un projet mené de front par 
Chrystel DELATTRE, élue au Conseil Municipal de Vannes, déléguée au handicap et à l’accessibilité et adhérente APF 
France handicap, suite au témoignage d’une maman d’une enfant polyhandicapée de 10 ans.   

    Le projet soutenu par le Conseil Départemental, la CAF et le Lion’s Club a tout de suite recueilli le soutien de David 
ROBO, Maire de Vannes lorsque son élue le lui a proposé. 

    Cette aire propose des jeux et activités accessibles et inclusives pour les enfants de 2 à 14 ans. L’idée est de 
permettre à tous les enfants de jouer ensemble. Des panneaux pour apprendre l’alphabet en braille ainsi qu’en Langue 
des Signes permettent de s’initier à ces deux modes de communication. Cette aire contient également une balançoire, 
des trampolines et d’autres structures ludiques, colorées, accessibles à tous. 

Laurence BATAILLE et Marie-Hélène LE CORVO, présentes lors de l’inauguration, nous expriment leurs ressentis :  

« D’être allée à l’inauguration et d’avoir vu la joie des enfants en situation de handicap et de leurs parents a été une très 
riche expérience » Marie-Hélène. 

« C’est comme cela qu’on fait avancer la société inclusive ! C’est en signifiant à tous, enfants, parents, grands-parents, que 
l’on ne doit pas avoir peur de l’autre mais au contraire s’enrichir de sa différence. C’est en créant de nouvelles habitudes, 
comme celle de jouer ensemble dans des lieux communs que la société inclusive prendra forme. » Laurence 

Chloé BULIARD 
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Nom - Prénom :  Anita et Daniel RICHOMME         Statut : Bénévoles depuis septembre 2019 

Pourquoi ce choix de bénévolat à APF France handicap ?  

    Nous avons rencontré Laurence au forum associatif de Vannes en septembre. Nous sommes 
de jeunes retraités. Le handicap ça nous parle car nous avons des personnes proches qui sont en 
situation de handicap.  

Qu’est-ce que vous faites à la délégation ? 

    Nous avons commencé par l’atelier « Venez gouter mon 4 h » à Vannes. Ce qui nous intéresse, 
c’est de donner de notre temps et contribuer au bonheur des participants aux actions. Nous 
aimons bien les moments de convivialité (repas, galette, …).                

    Dernièrement on nous a proposé de travailler à la rénovation de la maquette « La Ville Touroul », ça nous a surpris parce qu’on ne 
savait pas trop ce qu’on allait pouvoir apporter. Et en fait c’était sympa de se rendre utiles et de rencontrer d’autres personnes. 

   On parle beaucoup de notre expérience à APF France handicap autour de nous.  

Interview réalisée par Antoine LE GUILLANTON et Gilbert LE BOHEC R
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Les élections municipales et les droits des PSH 
Le 15 mars débute les élections municipales 2020, une bonne occasion de faire avancer les choses. Il est du ressort de 

chacun en tant que citoyen de se mobiliser afin de faire connaitre ses droits et de faire que ces futurs élus y adhèrent.  

APF France handicap met à disposition un livret pour vous aider à jouer un rôle dans ces élections municipales. 

Retrouvez également une FAQ (Foire Aux Questions) et les liens nécessaires pour être un citoyen à part entière. 

N’hésitez pas à vous adresser à votre délégation afin de récupérer les outils à disposition et d’échanger concernant vos 
envies et ambitions !  

L’objectif est d’agir sur différents domaines qui touchent la vie quotidienne :  

 Les droits fondamentaux (accessibilité des campagnes municipales, rendre effectif le droit de vote…); 

 L’accessibilité, les déplacements (disposer de toutes les informations, services, prestations et biens), la 
mobilité qui jouent un rôle  essentiel dans la participation à la vie sociale;  

 Aller à l’école, vivre ensemble (permettre l’accueil et la scolarisation des enfants en SH, organiser des temps de 
sensibilisation pour favoriser l’école inclusive).  

 Travailler (renforcer la politique d’emploi...) 

 Vivre dignement (seuil de pauvreté, accès aux soins, à la santé et l’autonomie, accès au sport adapté...). 

Retrouvez donc comment agir pour ces municipales à travers les supports APF France handicap. Et n’hésitez pas à vous 

mobiliser en participant par exemple aux réunions de quartier et autres réunions publiques !!! 

Chloé BULIARD 
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Au regard des GRAVES MENACES qui pèsent sur l’existence de l’AAH dans le cadre de la réforme du 
Revenu universel d’activité (RUA) et pour revendiquer un réel revenu individuel d’existence, le Conseil 
d'Administration APF France handicap invite l’ensemble du réseau à organiser des manifestations en région :  

 

Le Rendez-vous est pris pour le JEUDI 5 MARS devant la PRÉFECTURE DE RÉGION À RENNES  
(14 h - 16 h) ! 

 

Nous sommes encore dans la phase d’organisation donc Merci de remplir le coupon ci-joint afin que nous 
puissions organiser les transports vers Rennes.  

Stéphane KERANGOAREC 

Mobilisons nous pour sauver nos droits !  - 5 mars à Rennes 

file://NAS-APF/Partage/Revendications/ELECTIONS MUNICIPALES/MUNICIPALES 2020/Municipales 2020_Livret APF France handicap-Vdef.docx
file://NAS-APF/Partage/Revendications/ELECTIONS MUNICIPALES/MUNICIPALES 2020/Municipales 2020_Questions _réponses_vdef.pdf


Publication de la Délégation APF Morbihan : Tirage : 300 exemplaires 

Directrice de publication : Cécile COTTEBRUNE DESBATS          

Responsable de rédaction :  Laurence BATAILLE 

Comité de rédaction : Chloé BULIARD, Gilbert LE 
BOHEC, Marie-Hélène LE CORVO et  Antoine LE 
GUILLANTON.  

Et pour ce numéro :  Chloé CELARD et Stéphane KERANGOAREC 

Le Contact 56 n°102 paraîtra début avril 

Développement des ressources humaines 

 Le recrutement d’un.e Chargé.e de développement 
des actions associatives (CD2A). 

 L’arrivée d’une personne en mécénat de compétences à partir 
de juillet sur les missions de développement du réseau bénévoles 
et les actions de sensibilisation. 

 Les sollicitations de plus en plus nombreuses en matière de 
sensibilisation et de formations auprès de professionnels, nécessite 

un réel développement de notre équipe d’intervenants. Avis aux 
amateurs !  

 

Développement des actions ressources et partenariats  

2019 a de nouveau permis de développer de nouvelles idées (même si 
toutes n’ont pas pu être réalisées pour diverses raisons). L’absence de 
CD2A depuis juin ne nous a pas permis de faire autant de chose que 
nous le souhaitions.  

En 2020, nous pouvons compter sur de nouveaux partenaires engagés, 
et une mobilisation forte sur le secteur de Lorient 
(grâce aux membres du groupe Relais).  

 

Accompagnement des bénévoles - 
formation 

Au vu  du développement des formations à 
destination des acteurs associatifs  sur le 
territoire, nous nous sommes dotés d’un nouvel 
outil : le catalogue annuel de Formation.  

Il sera mis en ligne sur le blog et disponible en 
délégation pour ceux qui le souhaitent. 

Laurence BATAILLE 

Quelques projets pour 2020  
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Réunion Territoriale annuelle des intervenants scolaires 
 

 Propos recueillis par Antoine LE GUILLANTON, lors du CoPil « Sensibilisation » du 21 janvier dernier à Vannes. 
  

 

Bonjour à tous. Vous vous êtes réunis à Rennes, le mardi 12 novembre 2019, avec les intervenants 
scolaires du territoire. Pouvez-vous nous dire en quoi consiste cette rencontre annuelle ?  

Stéphane : Elle est organisée une fois par an par le comité de pilotage composé pour l’Ille et Vilaine de Jean-Charles, 
Philippe et Rémi (bénévoles), Matthithia (service civique) ; pour le Morbihan de Nicole et moi-même (bénévoles), Chloé 
(service civique) et pour le territoire, de Mathieu et Laurence. 

Philippe : Cette année nous avions une diversité d’acteurs présents : le CoPil évidemment, mais également des 
intervenants scolaires (ou personnes souhaitant le devenir), des groupes relais de Redon et Saint Malo, les membres du GI 
35, les services civiques ainsi que l’équipe d’intervenants du Morbihan.  

A quoi sert cette réunion territoriale ? 

Jean-Charles : A se connaitre et pouvoir échanger nos connaissances, nos problématiques et nos expériences.  

Stéphane : Le but est de s’enrichir des expériences des uns et des autres. Faire des comparaisons entre les départements. 
Essayer d’améliorer ensemble les points importants pour que les sensibilisations scolaires soient plus efficaces.  

Philippe : En tant que CoPil, ça nous permet aussi d’avoir des idées pour construire nos outils à destination des scolaires.  

Quel est votre bilan de la réunion du 12 novembre ?           

Jean Charles : Un bilan positif et à refaire !  

Philippe : L’animation que nous avons proposée permet vraiment la rencontre des participants et leur expression.  

Stéphane : Pour continuer à avancer et améliorer les choses, à 
échanger. Et peut-être permettre de renouveler les bénévoles 
intervenants. 
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